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I. – Après la première occurrence du mot :

« mentionnées »

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 58 :

« à l’article L. 6323-6 qui figurent sur une liste unique par région élaborée par les conseils 
régionaux de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelles après concertation avec 
les commissions paritaires nationales de l’emploi des différentes branches, le comité paritaire 
interprofessionnel national pour l’emploi et la formation et du comité paritaire interprofessionnel 
régional pour l’emploi et la formation. ».

II. – En conséquence, substituer aux alinéas 59 à 62 les deux alinéas suivants :

« Ces listes sont transmises au Conseil national de l’emploi, de la formation et de l’orientation 
professionnelles. ».

« Ces listes sont révisées annuellement. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

À défaut de ne pouvoir exclure la notion de liste des formations éligibles au CPF, il convient au 
moins d’élaborer une liste unique par région qui peut être le fruit d’une concertation entre les 
branches, l’État et la région sous l’égide des futurs CREFOPs.


